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Le 15 novembre  2004


TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : 

Requête du ROEÉ en révision de la décision D‑2004‑105


Notre dossier : 10,114/S


NO DU DOSSIER DE LA RÉGIE : R-3547-2004
____________________________________________________________
Me Dubois,

La présente fait suite à la possibilité que nous a accordée la Régie de commenter la lettre d’Hydro-Québec produite en réponse à la demande de révision du ROEÉ qui porte le numéro de dossier mentionné en rubrique.

Les commentaires d’Hydro-Québec visent uniquement la demande du ROEÉ de se faire rembourser les frais d’introduction de sa demande de révision.  En bref, Hydro-Québec argue que l’intérêt d’un intervenant en matière de révision en est un d’intérêt privé et non d’intérêt public.

Compte tenu que les frais des intervenants sont remboursés pour leur participation, il est juste et dans l’intérêt public en vertu de l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie qu’un traitement égal et équitable soit accordé aux intervenants.  Il ne s’agit pas ici d’un dossier de plainte dont le but est de faire valoir les droits individuels d’un participant mais bien des frais occasionnés par une participation faite par un intervenant sans but lucratif en vue d’éclairer la Régie dans l’intérêt public. 

Dans la mesure où la Régie accueille la demande du ROEÉ, il serait juste et équitable que les frais d’introduction de la demande soient remboursés en l’espèce compte tenu des motifs de révision à la base de la requête du ROEÉ à l’effet que le budget de participation du ROEÉ n’a pas été pris en compte. 

Pour toutes ces raisons, nous croyons que la Régie devrait accorder les frais introductifs de la présente demande en révision.

Espérant le tout conforme et vous remerciant de votre attention, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distinguées.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. :
M. Martin Poirier


Me Jean-Olivier Tremblay

